
 

 Balayage des sols avec gaze pré-imprégnée 
(balayage humide) 

 

Protocole Version n° 3 du 25 janvier 2023 D-4-1 
 

1/2 

Emetteur : Pôle Santé Publique - SHEP/Infectiovigilance Validation : CLIN HCL 

Destinataire : unités de soins, services médico-techniques, services de nettoyage des parties communes, 
services économiques, unité d’hygiène et d’épidémiologie, prestataire extérieur HCL 

 

1 Objet et champ d'application 
 
 

Ce protocole décrit la méthode du balayage des sols avec gaze pré-imprégnée (balayage humide) et 
l'entretien du matériel. C’est une technique d'essuyage, destinée à retenir les fines particules et les 
poussières sur une gaze pré-imprégnée et à empêcher leur remise en suspension. 

Le balayage avec gaze pré-imprégnée est indispensable avant tout lavage des sols. En conditions 
défavorables, il est préférable d'effectuer un balayage seul plutôt qu'un lavage des sols sans balayage 
préalable. 

Ce protocole s’adresse à tout le personnel pouvant effectuer l'entretien des sols aux HCL. 

2 Contenu du document 

2.1 – Matériel 

▪ Balai trapèze avec manche articulé et semelle amovible en matière synthétique 
▪ Gazes pré-imprégnées  

2.2 – Méthode 

Le balayage des sols se réalise après le nettoyage désinfectant des surfaces hautes dans les locaux de zone 
de 1 à 4, voir document associés. Si le sol est mouillé (ex : salle de bains), réaliser uniquement le lavage des 
sols. 

▪ Accrocher 1 seule gaze sur le socle du balai, le balai posé au sol 
▪ Parcourir la pièce avec le balai trapèze en commençant par le pourtour de la pièce en poussant le balai 

devant soi (méthode dite « au poussé ») 
▪ Couvrir les zones dégagées par un mouvement de lacets ou de "8" en tirant le balai à soi et en reculant 

(méthode dite « à la godille ») 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Position possible 
du balai contre un 
mur 

1. Pourtour de la pièce, méthode « au poussé » 
2. Centre de la pièce, méthode « à la godille » 
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Ne jamais revenir en arrière et de ne pas soulever la semelle du balai 
 
▪ En fin de balayage, décrocher la gaze au sol, récupérer les salissures à l'intérieur de la gaze et faire 

glisser le tout dans la pelle 
▪ Jeter le tout dans le sac à déchets noir du chariot de nettoyage 

2.3 – Entretien du matériel 

Se référer au protocole concernant l’utilisation et l’entretien du chariot de nettoyage, voir documents 
associés 

3 Documents Associés 
D-1 : Entretien des locaux selon les zones de 1 à 4 
D-1-1 : Les incontournables du nettoyage désinfectant des surfaces et des sols 
D-2-1 : Utilisation et entretien du chariot de nettoyage 
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